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 Ste Marguerite de Pornichet, le 23 Avril 2018 

 
Monsieur Alain MICHELOT  

Vice-président en charge de l’Urbanisme 
intercommunal – CARENE  
 

4 Avenue du Commandant l'Herminier,  

44600 Saint-Nazaire 
 
N.Réf. : L 20180423 CARENE 
Correspondant :  M. Bernard MARGUET,  
 délégué au suivi PLUi 
 (T : 06 13 21 80 79 ; e-mail : bernard.marguet@prosimar.org) 
 

OBJET : Rédaction du PLUi 
 
 
Monsieur le Vice-Président 
 

PROSIMAR, Association  pour la Protection du Site et de l'Environnement de Sainte-Marguerite de 

Pornichet, agréée association d’usagers, a l'honneur de vous demander d'être associée au travail 

de rédaction du projet de PLUi. 

Nous savons, par votre communication que vous en êtes à la phase de rédaction du texte  du 

PLUi, et ce, pour aboutir à la rédaction d'un document final qui devrait être arrêté à la fin de cette 

année. Vous avez, à plusieurs reprises, communiqué sur votre souhait de faire le travail de 

rédaction du texte réglementaire et d'élaborer le futur zonage « en concertation » avec les élus, les 

habitants et les professionnels  

1°) Sur un plan légal notre demande est conforme aux dispositions du code de l'urbanisme et 

notamment à celles de ses articles L103-2, L103-3, L103-4. 

 En vertu de l'article L103-2 : « Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la 

durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres 

personnes concernées :   

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 

d'urbanisme ; …............. » 

 En application de l'article L103-3, il vous appartient de préciser les objectifs poursuivis et 

les modalités de la concertation. Cette définition suppose, bien entendu une concertation 

avec les associations intéressées. 

 Enfin, en vertu de l'article L103-4 du même code: «  Les modalités de la concertation 

permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de 

l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations 

relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 

applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et 

conservées par l'autorité compétente. » 

2°) Notre demande est conforme à l'objet de notre association. Vous trouverez sous ce pli une 

copie de ses dispositions statutaires définissant son objet. 

mailto:info@prosimar.org


PROSIMAR : suite notre lettre du 23 avril 2018 

 
PROSIMAR, association environnementale, agréée association d’usagers par A.P. du 30.12.2013 
Président :    Alain Doré téléphone : 06 80 20 38 40 courriel : info@prosimar.org 

Correspondance :PROSIMAR, Espace Camille Flammarion, 7 Boulevard de la République,  44380 PORNICHET   

3°)  Comme rappelé ci-dessus, vous avez exprimé à différentes reprises le souci d'associer les 

élus, les habitants et les professionnels à la poursuite de vos travaux de rédaction du futur PLUi. 

Nous serions heureux de saisir cette opportunité pour réfléchir avec vous sur la meilleure manière 

de préserver les identités littorale et balnéaire de Pornichet et de Sainte Marguerite en particulier. 

Permettez-nous de nous référer notamment à votre lettre n°2 de septembre 2017, avant dernière 

et dernière page, intitulées respectivement « Le défi de l'équilibre et de la solidarité » et  « La 

démarche se poursuit » et consacrées à l'habitat au bord de mer et à la concertation. 

Nous sommes à votre entière disposition pour définir avec vous, au profit de PROSIMAR, mais 

aussi de toute autre association poursuivant le même objet de défense du site et de 

l'environnement de telle ou telle commune ou partie de commune de l'agglomération, les modalités 

de notre participation. Vous savez que nous avons une longue expérience puisque notre création 

date de 1930... 

Nous vous remercions à l'avance pour votre réponse. 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Vice-Président, nos respectueuses salutations. 

 

 

 

 

 Bernard MARGUET Alain DORÉ 

 Délégué au suivi PLUi Président 

 

 

 

 

 

PJ : Dispositions statutaires 
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